Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date 25 mai  2009


Le vingt-cinq mai deux mille neuf, dix-huit  heures, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents :   M.  Capot – Paumelle – Maret –Mme Lestrelin -  Durand – Paris – Mmes Ringeval – Michonnet – Racine - Mrs Henry - Devaux - Patry – M Thune
Absent excusé : M.  Beuzelin  – M. Dujardin
Secrétaire de séance : Mme Michonnet
Approbation du procès-verbal de la réunion du 30 janvier 2009
M. le Maire rappelle que le budget 2009  a été voté à l’unanimité lors de la dernière réunion

de Conseil Municipal.

Le procès-verbal de la séance du 13 mars  2009  est approuvé à l’unanimité.

Renouvellement du contrat d’accompagnement dans l’emploi de Monsieur Levillain

Le contrat d’accompagnement dans l’emploi de M. Levillain au service des Espaces Verts, prend fin le 25/05/2009. M. Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est possible de renouveler ce contrat pour une durée de 1 An dans les mêmes conditions pour une durée hebdomadaire de 20 heures.
Le conseil municipal,  à l’unanimité des membres présents 

(  - de renouveler le contrat d’aide à l’embauche de M. Levillain pour une durée d’un an à   
         compter du 26/05/2009 – 20 heures semaines.

      - autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec l’ANPE.

Renouvellement des contrats d’accompagnement dans l’emploi de Mesdames Palfray et Grieu.

Les contrats d’accompagnement dans l’emploi de Madame Palfray et Madame Grieu

prennent fin le 4 juillet 2009.

M. Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est possible de renouveler ce contrat pour une durée de 1 an dans les mêmes conditions pour une durée hebdomadaire de 20 heures.

Le conseil municipal,  à l’unanimité des membres présents 

( - De renouveler le contrat d’aide à l’embauche de Mmes Palfray et Grieu pour une 
       durée de 1 an 

     - De prévoir une formation dans le cadre de la convention ANPE.

- Autorise M. Le Maire à signer la convention avec l’ANPE.

Virement de crédits : Décision modificative
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il s’avère nécessaire d’effectuer le virement de crédit suivant pour régularisation des comptes budgétaires.

· 1223 Taxe Locale Equipement             

- 2 568.00€   en dépenses
· 022 Dépense Imprévue Fonctionnement   
  
+   200.00€   en dépenses
· 020 Dépense Imprévue d’Investissement 
    
+ 2 568.00€  en dépenses
· 024 Produit des cessions                       
      
+    200.00€  en recettes
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la décision modificative n° 1.
Chèques CESU : Délibération 
Considérant la  possibilité pour les administrés de régler les prestations du Centre de loisirs de la Commune par ticket CESU.
Le Conseil Municipal,  à l’unanimité des membres présents
( décide 

· d’accepter les Chèques Emploi Service Universel des administrés pour le règlement du  

Centre de Loisirs de la Commune.

· de modifier la délibération du 31 mars 2000 par avenant afin de tenir compte de ce 
mode de règlement.
Cantine : Nouveau Règlement de Cantine – Revalorisation du Prix de la Cantine
M. Le Maire présente et  fait état du retour positif des nouveaux menus de la cantine. 
Le Conseil municipal regrette de ne pas avoir connaissance d’un premier bilan financier suite aux nouveaux menus. 

M. Le Maire présente un projet de règlement pour le restaurant scolaire et propose d’instaurer un tarif pour les adultes mangeant à la cantine sur la base du barème fourni par l’Urssaf  du prix du repas en avantage en nature.
Le règlement est approuvé à l’unanimité.

M. le Maire propose de revaloriser le prix du repas de cantine à compter du 1er Septembre 2009 comme suit :

· 3.10€ pour les enfants domiciliés dans la commune (3.00€ au 1er octobre 2008)

· 3.50€ pour les enfants « hors commune » (3.40€ au 1er octobre 2008).
· 4.30€ pour les adultes (barème 2009 Urssaf)
· 5.00€ repas exceptionnel 
Après en avoir délibéré,   le Conseil Municipal  
Décide                      9 voix pour – 3 voix contre - 1 abstention  
De revaloriser le prix du repas de cantine à compter du 1er septembre 2009 comme suit : 

-     3.10€ pour les enfants domiciliés dans la commune (3.00€ au 1er octobre 2008)

· 3.50€ pour les enfants « hors commune » (3.40€ au 1er octobre 2008).

· 4.30€ pour les adultes (barème 2009 Urssaf)

· 5.00€ repas exceptionnel 
Délibération pour mise en non-valeur de  produits irrécouvrables (somme non recouvrée 55,50 euros).
Considérant l’état dressé par le comptable à la Trésorerie de Bolbec, des titres qu’il ne peut pas recouvrer.

Considérant qu’il demande l’allocation en non-valeur de ces titres représentant une somme globale de 55,50 euros

( Le Conseil Municipal décide l’allocation en non-valeur des titres figurant sur cet état.

Convention de contribution financière au fond solidarité logement 2009

Le Conseil général dans son courrier du 7 avril 2009 sollicite la commune pour la contribution au Fonds Solidarité Logement.

Le soutien de la commune s’élèverait  à la somme de 0.76€ par habitant.

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal : 

( décide  à l’unanimité des membres présents

de signer la convention Fond Solidarité Logement pour l’année 2009

Plan Communal de sauvegarde : délibération : création de la réserve communale de sécurité civile.
La loi du 13 août 2004, de modernisation de la sécurité civile donne la possibilité aux Maires de créer dans leur commune une « Réserve de Sécurité Civile », afin d’apporter de l’aide à l’autorité municipale, lors d’évènements majeurs, mais aussi pour développer la culture du risque.


Vu :

· Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-8-1 à

L.1424-8-8 

      -    La loi n° 2004-811 du 13 août 2005,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  


( décide de créer une « Réserve Communale de Sécurité Civile », chargée d’apporter son 

              concours au Maire en matière : 

· d’information des populations quant aux risques encourus sur le territoire communal et territoires des communes voisines,

· d’assistance et de soutien des populations en cas de sinistres,

· d’aide aux services de la ville en période de crise.

  (  Autorise  M. Le Maire à signer l’arrêté portant organisation de la « Réserve de Sécurité

   Civile ».

Commission Cimetière compte-rendu de la dernière réunion

Mme Lestrelin fait un compte-rendu de la dernière réunion de la Commission cimetière.
Il apparaît qu’un grand nombre de concessions ne sont pas à jour. Il sera nécessaire d’entamer la procédure de constat d’abandon de parcelle. Un gros travail de mise à jour et d’inventaire est à faire ainsi que la création d’un registre des personnes inhumées.

La prochaine réunion est fixée au jeudi 4 juin à 20h30.

Etude de signalisation : devis Lacroix
Un devis relatif à l’étude de la signalétique de la commune à été sollicité à l’entreprise Lacroix signalisation. Le montant total TTC s’élève à la somme de 3707.60 €uros. Compte-tenu de ce montant, d’autres devis seront sollicités.

Projet « zone 30kms/h » pour la traversée du bourg
A la demande de la commune pour la mise en place d’une zone « 30kms/h », la DDI propose de tester pendant une période d’une année la mise en place de coussins berlinois dans le centre bourg au niveau des feux tricolores et de l’épicerie.

Un arrêté préfectoral est nécessaire.

Le Conseil Municipal,  à l’unanimité des membres présents

( décide de solliciter auprès de la préfecture une décision de zone « 30kms/h ».

Projet « école numérique »
M. Capot présente le projet de l’inspection Académique relatif à la dotation des Communes de moins de 2000h de matériel numérique. 5000 Communes sont éligibles. L’Etat participe à hauteur de 80% du montant investi dans la limite de 7 200,00€.

Ce matériel se compose d’un tableau numérique, d’ordinateurs pour les enseignants et les élèves ainsi que des logiciels.

Après concertation avec les enseignants de l’école primaire, la commune et les enseignants souhaiteraient présenter leur candidature pour équiper l’école de matériel numérique.

Le coût pour la Commune s’élèverait à environ 2 300,00€.

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal
( décide de faire acte de candidature pour la mise en œuvre de l’école numérique rurale

( autorise  M. Le Maire à signer la convention entre l’Inspection Académique et la

     Collectivité Territoriale.
Organisation du bureau de vote du 7 juin 2009
	Horaires
	1er
	2ème
	3ème


	Enveloppes

	  8h00-10h30
	Mme Ringeval Danièle
	M. Patry Pascal
	M. Henry Franck
	M. Capot Gérard

	10h30-13h00
	Mme Racine Claire
	Mme Lestrelin M. P
	M. Durand Patrice
	M. Capot Gérard

	13h00-15h30
	M. Paumelle Patrice
	M. Paris Denis
	M. Dujardin Daniel
	M. Maret André

	15h30-18h00
	M. Devaux Daniel
	Mme Michonnet Pascale
	M. Thune Christophe
	M. Maret André


Dépouillement : Mrs Durand – Paumelle – Devaux – Maret – Capot
Affaires diverses

1. Devis alarme Mairie 

Après étude du devis relatif au remplacement de l’alarme de la Mairie, le Conseil Municipal décide de retenir le devis de l’entreprise D2LEC pour un montant total HT de 2 141.00€.

2. Formation Magnus 

L’entreprise Magnus propose les 6 et 7 juillet ou 20 et 21 juillet pour la formation au site internet Communal. Les 6/7 juillet est retenue.

3. Devis Ecole maternelle :
Un devis estimatif d’un montant de 1484.83€ pour l’acquisition de mobilier pour la classe de Mme Gosse est présenté. Le Conseil Municipal est favorable à l’acquisition de ce mobilier sous réserve de crédits budgétaires suffisants.
4. Demande de remise gracieuse : 
      M. et Mme Drieu sollicitent une remise gracieuse des pénalités de retard relatives au
      règlement de la Taxe Locale d’Equipement d’un montant de 71.00€.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
( décide  d’accorder à M. et Mme Drieu la remise gracieuse des pénalités de retard

    de paiement.
5. Commission développement durable : 
      Une commission relative à la mise en place du  développement durable est constituée. 
Seront membres : Mrs Thune – Henry – Durand – Paumelle – Paris – Capot

6. Demande de subvention : Comité Féminin 76 dépistage du cancer
De plus amples renseignements seront sollicités auprès du Comité Féminin 76. notamment la participation sollicitée.
7. Demande de subvention BTP-CFA : 
Une demande de subvention est sollicitée par BTP – CFA,  le conseil municipal décide d’attribuer une subvention, de plus amples renseignements seront toutefois demandé au centre de formation.
8. Devis Cegelec : 
M. Le Maire présente un devis de l’entreprise Cegelec relatif  « au spot clignotant piéton ». Le montant du devis s’élève à la somme de 1300.00 € HT.
Le Conseil municipal est favorable à ces travaux sous réserve de crédits budgétaires suffisants.
9. Fonds d’Aide aux Jeunes : 
Un courrier du département sollicitant la participation de la Mairie sur la base de 0.23€ par habitant est exposé.
La participation communale a pour but de soutenir  l’insertion des jeunes Seinomarins.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal

( décide d’accorder une participation communale d’un montant de 0.23€ par habitant 

     soit la somme de 238,74€
10. Cabinet Médical : 
      Monsieur le Maire fait un point sur les travaux du futur Cabinet Médical.
11. Devis Entreprise Burette : 
Un devis pour l’aménagement du Cimetière Communal est présenté. Le montant HT   s’élève à la somme de 9.520.38 € HT. Il est décidé de ne pas engager les travaux pour le moment.
12.  Quelques Dates 
· Mardi 26 Mai : réunion piquetage à la Station Epuration de la Commune
· M. Le Maire reçoit M. Heranval, Garde-Champêtre le  Mardi 2 Juin à  9h00

· Réunion Les Echos de Beuzeville le Lundi 8 Juin  à 20h30.
· Commission travaux : Planning de travaux du Cabinet Médical le Jeudi 4 juin à 

· 18h00. 
· Prochaine réunion Scott prévue le 11/06/2009 à 17h30 à Bernières
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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